
Editorial
Le N°112 de votre Eco Karst peut au premier regard
sembler ardu, avec des articles faisant la part belle à la
géologie et aux ressources du sous-sol. Il est vrai que la
stratigraphie ou les processus associés aux dépôts non
ferreux s’accompagnent généralement d’un vocabulaire
appartenant au corpus des ingénieurs des Mines.
Il s’agit pourtant de réalités qui façonnent nos paysages
et qui ont eu une influence déterminante sur le dévelop-
pement économique de la Wallonie au 19e S. En com-
prendre les grands principes est donc essentiel lorsqu’on
s’interroge sur l’origine, l’exploitation mais aussi l’avenir
des ressources de notre sous-sol.
- Alors que la dernière mine de Zinc dans l’Est de la Bel-

gique a fermé en 1932, nous vous communiquons les
informations sur les récentes demandes de prospec-
tion minière autour de Bleyberg et de la Vieille Mon-
tagne . opportunité industrielle formidable ou danger
majeur pour l’environnement ?

- A Comblain-au-Pont se construit actuellement un formi-
dable mur géologique. Ces 54 m de long ont pour am-
bition de constituer une échelle stratigraphique com-
plète de l’ensemble des roches présentes en Belgique
depuis le Cambrien (540 millions d’années). Une
construction unique au monde à découvrir absolument
dans un cadre exceptionnel.

- A Anseremme, dans la « Grotte » des Aquariums Mo-
sans, les grès sont profondément altérés et dissous,
prouvant que même sous nos latitudes la karstification
ne se limite pas aux seules roches calcaires. Un bel
exemple de l’intérêt de chercher en dehors des sentiers
battus et même hors du calcaire pour trouver de nou-
velles cavités !

Enfin, nous terminons cet Eco Karst par un « coup de
gueule partagé » à propos des coupes d’arbres abu-
sives le long de nos routes et autoroutes durant le début
de l’année 2018. Un nouvel exemple où la sécurité et le
risque d’accidents est invoqué  pour justifier un saccage
environnemental.
A la veille des grandes vacances, nous vous souhaitons
dès à présent une agréable mise au vert (ou au noir pour
ceux qui iront sous terre) ainsi qu’une intéressante lec-
ture !

G. MICHEL
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En avril 2017, lors des relevés de terrain pour l’actualisation de l’Atlas
du Karst Wallon – Bassin de la Haute Meuse Dinantaise, nous avons
visité cette cavité située en rive droite de la Meuse en aval d’Anse-
remme, sous le viaduc de la Route Charlemagne. Sa fiche descriptive,
datant de 1996, signalait que l’ancienne carrière souterraine de grès,
prolongée par quelques conduits circulaires, était polluée par des dé-
pôts de ferrailles et autres « crasses » accumulées au cours du temps
par des visiteurs indélicats.

Notre courte incursion dans le but d’en dresser l’état des lieux et y faire
quelques photos, allait nous permettre de découvrir un site bien plus
intéressant que prévu. 

Fig 1. L’entrée de l’ancienne carrière souterraine laisse voir un grès plissé et
même faillé au-dessus de la « porte ».
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La salle principale, de forme rectangulaire, présente une pente
ascendante. Elle a été creusée par l’homme au 19e siècle
pour exploiter un grès de qualité (pierres de pavements), non
affecté par le gel et sans avoir à évacuer les terrains altérés
qui le recouvrent. 

Le long de la paroi sud (du côté droit quand on entre dans la
“salle principale”), on peut observer plusieurs couloirs de dis-
solution et des conduits pénétrables, dont la morphologie
évoque indéniablement le karst. Le massif présente un plisse-
ment que l’on peut suivre sur le front de taille. Une partie du
site souterrain a clairement subi une dissolution, de la percola-
tion et même un concrétionnement. Des conduits ont été vidés
de leur altérite (en plusieurs phases successives) par des
écoulements qui ont laissé des galeries circulaires pénétra-
bles… Tout cela, non pas dans un « bon vieux » calcaire di-
nantien, mais dans des grès de Ciney !

Il restait à vérifier si ces morphologies constituent des traces
laissées par la karstification dans une roche pourtant réputée
comme peu soluble. Une topographie précise du site a donc
été levée afin d’y reporter les indices morphologiques et mieux
visualiser leur distribution dans le réseau. Nous y avons en-
suite emmené deux éminents karstologues, pour avoir leur
avis sur la nature et l’originalité des phénomènes observés. 

Leur premières réactions furent enthousiastes ; ils pensent ef-
fectivement que la « grotte » des Aquariums Mosans constitue
un exemple (rare sous nos latitudes) de karstification dans le
grès : un site-type qui mériterait d’être étudié plus à fond et
tendrait à prouver que l’altération des roches par l’eau ne se li-
mite pas au seul calcaire. Nous voilà donc partis à la chasse
aux nouvelles grottes dans les grès de Belgique !

Une histoire mouvementée
Ce récit historique est grandement ins-
piré  de l’article de J.-C. Garigliany paru
dans la dernière monographie karstique
et présentant  les grottes touristiques en
Haute Meuse dinantaise. 

Le nom initialement donné à la cavité est
la grotte de Charlemont. Servant de car-
rière souterraine par le passé, elle est
donc en grande partie artificielle. A la fin
de l’activité extractive, peu avant la pre-
mière guerre mondiale, le site verra se
succéder des affectations diverses sur
une période assez brève. Pendant la
guerre 40-45, de nombreux Anserem-
mois s’y mirent à l'abri lors des bombar-
dements.

En mai 1957, la salle d’entrée est déga-
gée, le sol nivelé et aménagé par trois
pêcheurs passionnés par la faune aqua-
tique locale : Walter Puissant, Armand
Michiels et Louis Séha. Après plusieurs
mois de travail, ils ouvrent le site au pu-
blic. Dans cette cavité de 35 m de long,
12 m de large et 11 m de haut, un bassin
central et 12 énormes aquariums per-
mettent aux visiteurs d’admirer truites,
carpes, perches, brochets, barbeaux,
anguilles, tanches et autres poissons de
Meuse et Lesse.

C’est à cette période que l’ancienne car-
rière souterraine est rebaptisée « Grotte

des Aquariums Mosans ». Les vitres en
verre fileté de 16 mm d'épaisseur qui
équipent les aquariums pèsent chacune
100 kg, le tout pouvant supporter une
pression de 10 tonnes ! Au vernissage
de l’exposition, la bourgmestre d'Anse-
remme, Madame Leclef, est présente.

Pendant dix ans, les Aquariums Mosans
sont fermés et, de nombreux travaux y
sont réalisés afin d’améliorer l’attraction
touristique. Les grands moyens sont utili-
sés, avec notamment la pose d’un treuil
et d’un câble grâce auxquels plus de 35
tonnes de matériaux sont hissés jusqu’à
l’entrée. Les Aquariums Mosans fêtent
leur réouverture au public, et la plupart
des écoles de la région y feront une vi-
site annuelle pour des cours d’écologie
avant l’heure, à la découverte de la
faune et des poissons de la Meuse. 

En 1973, l’attraction à vocation pédago-
gique et touristique ferme définitivement
à cause d’un entretien trop coûteux et de
problèmes de qualité des eaux, entrai-
nant une forte mortalité des poissons.
De cette période subsistent les struc-
tures en béton des grands aquariums
ainsi que le bassin central en béton
armé de plus de 10 m de long sur 2,5 m
de large (et dont les tiges en métal pose-
ront quelques problèmes à nos topo-
graphes, en déviant les mesures de la
boussole !).

Fig 3. Affiche publicitaire vantant la découverte de
la faune aquatique de la Meuse dans l’ancienne
carrière de grès

Fig 2. D’après la carte géologique, la grotte s’ouvre dans les grès
(CIN- orange) qui constituent le cœur de l’Anticlinal de Froidveau
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Fig. 4. Dans la grande salle de l’ancienne carrière, on voit encore les grands aquariums en béton
où était présentée la faune de la Meuse.

Quelque temps plus tard, le club "Dinant
tir" s'y installe pour une tout autre activité.
La cavité sert alors de stand de tir souter-
rain, dans le but de limiter les risques
d’accident et de mener cette activité loin
des regards indiscrets. Il reste de cette
période les portes-cibles qui étaient fixées
au fond de la cavité, ainsi que des di-
zaines de milliers de douilles et au moins
autant d’impacts de balles sur les parois…
A ne pas confondre avec des fossiles ni
des traces de corrosion !

Le site est ensuite transformé en un mu-
sée d’armes ; un canon trônera même à
l'entrée. Dans les années 1980 (sans
qu’on ait pu retrouver la date précise),
suite à des vols et actes de vandalisme, le
site est définitivement fermé au public. La
cavité est alors équipée d’une lourde porte
en bois et ses orifices murés, comme peu-
vent l’observer les géologues de l’UCL
lors de la révision de la carte géologique
en 1991. La porte cèdera quelque temps
plus tard, laissant un accès via une entrée
dissimulée par la végétation qui a recolo-
nisé le versant de l’ancienne carrière. 

Les archives de la Carte géologique de
Wallonie (53/7-8), relevée par J.-L. Pingot
en 1991, mentionnent à l’emplacement de
la paroi où s’ouvre la carrière souterraine
(affleur. 5381578) : Rive droite de la
Meuse, au sud immédiat du viaduc Char-
lemagne, ancienne carrière située à flanc
de coteau derrière le temple des Témoins
de Jéhova. Entrée de la "grotte" dans une
paroi formée de bancs schisto-gréseux
exploités par le passé par les carriers.
Formation de Ciney. 

Au nord de l'accumulation de débris cou-
vrant le versant (déchets de la vaste car-
rière à ciel ouvert située au-dessus de
l’entrée du site souterrain), là où la paroi
redevient parallèle à la route, grès gros-
sier gris verdâtre en bancs pluridécimé-
triques. Formation de Ciney. 

L'entrée de la "grotte" est fermée par une
porte en bois le long de laquelle est ados-
sée une cheminée. Grès grossier à lami-
nations et intercalations schisteuses. Avec
au sud de la carrière, près de la petite
guinguette en bois (où étaient vendus en-
tre 1957 et 1973 les tickets d’entrée des «
Aquariums Mosans »).

Nos visites plus attentives en 2017 et
2018 nous ont permis de relever une série
d’éléments qui complètent la description
et des observations quant à la genèse des
formes et de l’altération de la roche :

− Les strates de grès sont bien visibles et
présentent des épaisseurs variables,
avec intercalations plus schisteuses.

- Le plafond de la grande salle corres-
pond à un plan de strate, mais la roche
est fortement plissée du côté droit (plis
en corbeille), passant d’une position
subhorizontale à une inclinaison quasi
verticale à la limite de la salle.

- Les conduits circulaires d’aspect karsti-
fié sont situés en bordure droite de la
grande salle ; ils sont plus ou moins su-
perposés et semblent affecter une
même série de strates, avec un enfon-
cement progressif suivant peut-être le
niveau des eaux (à relier à l’enfonce-
ment de la Meuse ?).

- En plusieurs endroits, un concrétionne-
ment abondant s’est mis en place
après la vidange des conduits karstifés.
Des planchers stalagmitiques perchés
indiquent plusieurs phases hydrolo-
giques, avec alternance de circulation
d’eau et de colmatage des conduits.

- Selon les endroits, bien qu’on soit dans
le grès, la roche ne présente pas par-
tout la même résistance. L’altération se
concentre dans des couloirs verticaux,
correspondant probablement à des
axes de percolation des eaux.

- En dehors de la salle principale (40 x
15m), le développement total de la ca-
vité atteint 250m (si on additionne les
couloirs plus modestes mais néan-
moins pénétrables ; tous sont alignés
sur un axe est-ouest mais étagés entre
+15 et -11m par rapport à l’entrée).

Description du site
Dans l’Atlas du Karst Wallon, la grotte
des Aquariums Mosans (53/8-131) est
décrite de la manière suivante

Grotte des Aquariums Mosans
Localisation : Coordonnées Lambert :
189.330/103.380 / Com : Dinant /Anse-
remme / Plan de secteur : limite zone
forestière – zone d’habitat.
Type et description : En rive droite de la
Meuse sous le viaduc Charlemagne,
une quinzaine de mètres au-dessus de
la route Dinant-Beauraing, cavité
constituée d'une salle rectangulaire
principale d'une quarantaine de mètres
de long (15m de large et 11m de haut),
d'origine artificielle (ancienne carrière
souterraine de grès produisant des pa-
vés de rue), prolongé par un ensemble
de diverticules plus étroits qui nous
semblent en grande partie naturels, for-
més par la corrosion de bancs plus
riches en calcaire.
Etat des lieux: 1999 : Cavité fermée
(propriété privée). Ancienne grotte amé-
nagée. A l'intérieur se trouve un amas
de déchets et de ferrailles (obs. SC Le
Pharfouilleur).
2017 : Bien qu'on se situe dans les grès
famenniens, le conduit laisse voir des
morphologies de type karstique et un
concrétionnement bien marqué aux en-
droits où aboutit l'eau de percolation.
Intervention : Le site mériterait une dé-
pollution (accumulation de ferrailles et
de débris). Une topographie complète
permettrait de voir si une connexion est
possible avec l'abri du Penant (53/8-
521).
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Réalisation d’une topographie
Bien que la cavité soit très facilement ac-
cessible et connue des nombreuses per-
sonnes qui l’ont visitée, nous n’avons re-
trouvé aucune topographie du réseau.
Ce genre de document est précieux pour
y reporter les observations et l’« habiller »
d’éléments morphologiques ( strates, par-
ties concrétionnées, accumulations d’allu-
vions, zones faillées), ainsi que des indi-
cations sur la nature de la roche. 
Cette mise en perspective géographique
des observations facilite la compréhen-
sion de la genèse des vides souterrains,

et permet de différencier les zones de
vides liées à l’activité anthropique (extrac-
tion) de celles liées la karstification.
En mars 2018, par une journée particuliè-
rement froide (l’entrée de la cavité était
habillée de stalactites de glace), nous
avons topographié du réseau. Le levé de
la « grande salle » fut rapide et précis,
grâce à deux disto X permettant de tra-
vailler en aller/retour avec valeurs
moyennes.
La surprise lors de cette mission fut l’ex-
tension nettement plus importante que
prévue du réseau subhorizontal, étroit et
labyrinthique, orienté est-ouest et affec-
tant le bord sud de la grande salle. La ga-
lerie qui démarre à l’entrée inférieure
(couloir en pente légèrement ascendante
aboutissant dans la grande salle) est en
partie aménagée. Il nous semble que l’ac-
cès à la grotte se faisait via ce couloir
lorsque la cavité servait de musée. On y
relève encore de nombreux câbles, le
reste d’un ancien éclairage, une rampe.
Par endroits, des blocs ont été éclatés
pour élargir le passage.
Les autres conduits plus étroits et paral-
lèles s’échelonnent à des hauteurs crois-
santes vers le « haut » de la cavité (vers
l’est), entre la cote -3 et +15m par rapport
à l’entrée.  

Plusieurs d’entre eux « communiquent »
par des ressauts verticaux de 2 à 4m (ef-
fondrements de la voûte des galeries infé-
rieures).
Dans ces conduits annexes, le concré-
tionnement est abondant pouvant prendre
la forme d’un plancher stalagmitique, par-
fois perché plus d’1m au-dessus du sol
actuel des galeries.

Fig 5. La topographie de la grotte des Aquariums Mosans (coupe et plan) montre l’alignement et l’étagement des petits conduits latéraux creusés par
altération au détriment du grès à ciment calcaire.

Fig. 6. Relevé topo dans le haut de la salle principale. Fig. 7. Le plissement tend à redresser les
bancs vers le sud, là où se situent les conduits
karstiques.
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. Les conduits ont des sections arrondies
ou ovales et présentent des chenaux de
voûte, des coupoles de dissolution et des
traces typiques d’altération karstique, gé-
néralement associées aux roches cal-
caires.

Au total, le levé a nécessité 120 visées,
par trois opérateurs « chevronnés ». Les
mesures ont été accompagnées de pho-
tos, selon des angles privilégiés pour
compléter le dessin et y reporter des élé-
ments morphologiques.  Au moment de la
mise au net (à l’aide du logiciel Toporo-
bot), grosse frayeur : bon nombre de vi-
sées (principalement dans la grande salle)
sont aberrantes! Nous n’avions pas pris
en compte la présence massive de fer à
béton dans les aquariums et dans le bas-
sin central… induisant un effet “perturba-
teur” particulièrement important. sur les
azimuts.

De nouvelles mesures ont dès lors été né-
cessaires dans la salle d’entrée pour re-
médier au problème… Une bonne leçon
pour toute topo à venir dans des zones
anthropisées où l’impact du métal ne peut
être négligé!

Fig. 8. Couloir inférieur bien concrétionné sous le ressaut de 3m

Un grès… karstifié ?
Des grottes dans les grès, voire même dans les granits, sont
régulièrement évoquées lors des Journées de la Spéléo Scien-
tifique, en particulier dans les karsts exotiques du Brésil, où le
climat et la biomasse offrent les conditions nécessaires pour
permettre la dissolution de roches cristallines.

Trouver de telles formes (à une échelle nettement plus mo-
deste et belge) sous le climat dinantais pas spécialement ré-
puté pour son côté tropical ( !), nous a laissés nettement plus
perplexes. Pour confirmer la nature karstique de ces vides et
l’existence de processus d’altération chimique du grès ayant
mené à l’ouverture de galeries pénétrables, nous avons convié
sur place deux experts en la matière : les professeurs Luc Wil-
lems et Yves Quinif.

Enthousiastes suite à la visite, ils ont confirmé à première vue
(sans encore avoir pu faire des analyses approfondies en labo,
notamment l’une ou l’autre lame mince) que les conduits an-
nexe des Aquariums mosans sont bien d’origine naturelle, et
très antérieurs à l’ouverture de la carrière. Nous reproduisons
ci-dessous les premières réponses qu’ils ont bien voulu appor-
ter à nos questions.

1/ Le site des Aquariums mosans peut-il ou non être quali-
fié de karstique?
YQ. Oui : il y a des galeries, des concrétions, et très clairement
des fantômes de roche dans cette roche gréseuse.
LW. Le réseau de passages naturels recoupés par la carrière
souterraine étant issu de processus de dissolution généralisée
ou partielle nécessaire initialement à la formation des conduits,
il peut être qualifié de karstique.

2/ Pour les petites galeries au sud de la cavité, est-on en
présence d'un fantôme de roche ou du soutirage d'un maté-
riel de remplissage provoqué par l'ouverture de la carrière?
YQ. Il y a indiscutablement des fantômes de roche. Les sables
au sol sont de l’altérite résiduelle (des analyses restent néces-
saires pour le confirmer). La fantômisation semble résulter ici
d’une altération de la phase carbonatée d’un grès à ciment car-
bonaté, sur une ou plusieurs strates bien individualisées.

3/ Pourquoi a-t-on exploité ce gisement de grès en souter-
rain et en quoi les bancs exploités diffèrent-ils des autres
strates visibles dans la carrière à ciel ouvert?
YQ. Une hypothèse pour le caractère souterrain : d’une part,
cela est plus « facile » que d’ouvrir la totalité du versant comme
dans une grande carrière. D’autre part, les exploitants voulaient
peut-être éviter des taxes ! Quant aux strates exploitées, elles
devaient rappondre à certains critères de qualité.
LW. L'exploitation en souterrain des grès pourrait s'expliquer par
l'intention d'extraire des blocs même pendant la période hiver-
nale et donc, à l'abri des conditions météorologiques (de mé-
moire, c'est une des explications données pour expliquer l'ou-
verture des carrières souterraines de Géromont à
Comblain-au-Pont). Cependant, la topographie du lieu et l'étroi-
tesse de la zone des bancs exploités pourraient également être
d'autres facteurs expliquant l'ouverture souterraine de la car-
rière. Il faudrait vérifier si les grès retirés dans la masse n'étaient
pas de meilleure qualité que les grès à l'affleurement, ce qui
était le cas pour les ardoises.

Fig. 9. Plancher stalagmitique perché 1m au-dessus du sol, témoi-
gnant d’une succession de phases hydrologiques dans la « grotte ».
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4/ Quel rôle a pu jouer le plissement
(et la tectonique) sur le développe-
ment des galeries au sud du site?
YQ. Il est probable que des joints ou-
verts à l’apex du pli aient pu accentuer
la perméabilité, créant ainsi des « cou-
loirs » plus favorables pour la dissolu-
tion.
LW. L'exploitation par la karstification
de fractures liées au plissement pour-
rait être la réponse.

5/ Comment expliquer la phase de
précipitation dans la cavité après sa
vidange, d'où provient cette calcite?
YQ. La calcite provient de la phase car-
bonatée du grès. Ces spéléothèmes se
sont mis en place après le déblaiement
de la galerie de son altérite résiduelle.
En tous cas, ils prouvent que le vide
des petites galeries n’a pas été formé
par l’action anthropique.
LW. L'eau d'infiltration passant par des
roches carbonatées entourant les grès
peut y précipiter le calcaire dissout.

6/ De tels sites avec dissolution et
précipitation dans le grès sont-ils
courants en Wallonie?
YQ. Je n’en ai pas connaissance…
cela me semble donc plutôt rare
comme morphotype.
LW. Je pense qu'il y a de petites mor-
phologies karstiques similaires dans les
bancs gréseux de Géromont. Cela
reste cependant peu connu par rapport
à l’extension des grès en Wallonie.

6

Fig.10. Galerie dédoublée aux parois arrondies. L’altérite résiduelle a dû être évacuée lorsqu’une
circulation d’eau a drainé ces grès altérés.

Conclusion
La modeste grotte des Aquariums mosans, que nous prenions au départ pour une sim-
ple carrière souterraine, s’est révélée être bien plus intéressante et riche en informa-
tions sur la possible karstification des roches gréseuses. En passant plusieurs heures le
nez dessus (ou plutôt dedans !) lors du levé topographique, nous avons relevé un en-
semble d’indices et de formes similaires à celles habituellement rencontrées en grotte,
bien qu’étant dans un grès massif et stratifié. Notre hypothèse d’une fantômisation du
massif (dissolution dans la masse avec altérite résiduelle correspondant à la portion la
moins soluble de la roche) avec ensuite évacuation des altérites résiduelles (peut-être
provoquée par l’ouverture de la carrière, favorisant un écoulement d’eau), nous a été
confirmée par Yves Quinif et Luc Willems.

Ces observations témoignent que les limites géologiques entre différentes formations
sont par définition une interprétation théorique et qu’il ne faut pas se fier à un simple
trait pour marquer au mètre près le passage d’un calcaire à un grès. Les roches sédi-
mentaires sont par nature rarement parfaitement « pures » ; dans le cas des grès de Ci-
ney, on est ici en présence d’une roche à ciment calcaire. 

Au contact des eaux agressives qui ont rempli cet aquifère, la portion carbonatée de la
roche a pu être dissoute, faisant perdre à l’ensemble sa cohérence et permettant en-
suite mécaniquement le dégagement des conduits souterrains. Dans une phase ulté-
rieure, ceux-ci ont été concrétionnés par l’eau de percolation chargée en carbonate de
calcium dissout.

Prétendant au titre de holotype de fantômisation dans les grès à ciment calcaire, le site
mériterait des investigations complémentaires en laboratoire sur les échantillons préle-
vés pour analyser la porosité, la proportion de calcaire résiduel, la composition et les
propriétés mécaniques des différentes strates. La présence d’un tel réseau peut en ou-
tre, si on date les planchers stalagmitiques, contribuer à l’étude paléogéographique de
l’enfoncement de la Meuse, en complétant les données enregistrées dans d’autres cavi-
tés de la vallée.

Enfin, il n’y a pas de raisons que l’existence de tels vides souterrains pénétrables et
clairement développés dans les grès et sous nos latitudes se limite au seul site des
Aquariums mosans. A l’avenir, les investigations karstiques gagneraient à sortir des
seules zones calcaires pour s’intéresser aux formations à ciments carbonatés, où les
mêmes morphologies peuvent se former.

Georges MICHEL

Avec la participation de J.-B. Schram, L. Remacle, 
G. Fanuel, A. Gallez, J.-C. Garigliany 

et l’apport scientifique de L. Willems et Y. Quinif

Fig. 11. Détail de la porosité de la paroi gréseuse.
Progressivement altérée en régime noyé, elle
constitue un « fantôme de roche » dont a été dissout
le ciment calcaire
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LE MUR GéOLOGiqUE DE COMBLAiN
Echelle stratigraphique de 540 millions d’années en cours de construction !

A Comblain-au-Pont, à côté de la Car-
rière du Petit Banc, une curieuse
“rampe de pierre” est en construction.
Devant à terme atteindre 54m, elle re-
présentera l’ensemble des formations
géologiques de la Belgique, de l’ère
Primaire jusqu’à aujourd’hui. Pour et au
nom de l’association « Découvertes de
Comblain », active depuis longtemps
dans la préservation et l’éducation à
l’environnement, le Professeur Camille
Ek (géologue et karstologue bien
connu) assure la coordination et la su-
pervision scientifique de ce « mastaba
géologique ». Nous avons eu le plaisir
de le rencontrer sur place au milieu des
étages en construction, et synthétisons
ci-dessous notre conversation. 

Ce projet un peu fou qui allie à la fois la
rigueur scientifique, une vocation péda-
gogique et un sens esthétique et poé-
tique évident, a tout pour nous plaire.
Mettre en valeur notre sous-sol de ma-
nière aussi concrète et impression-
nante est une gageure dans laquelle
seuls les braves, les téméraires et sur-
tout les passionnés peuvent se lancer.
Ce projet unique au monde, de par sa
taille, nécessite des moyens non négli-
geables ; il mérite à coup sûr d’être
soutenu de manière beaucoup plus vo-
lontaire par les autorités régionales.
Même si le mur n’a encore atteint pour
l’instant qu’un quart de sa hauteur,
nous vous encourageons dès à présent
à découvrir cette « œuvre géologique »
et à en suivre l’évolution.

Comment est née cette idée ? Existe-t-
il des modèles similaires ailleurs ?

C.E. : Ce projet est avant tout le résultat
d’une rencontre aussi formidable que for-
tuite avec Paolo Gasparotto, un beau ma-
tin dans une ancienne carrière de Com-
blain. 

Je montrais à cet artiste sculpteur l’échelle
stratigraphique des roches de Wallonie,
pour lui préciser de quand dataient les
grès qui nous entouraient ; sa réaction fut
cinglante : « une échelle... ça ne peut pas
être en papier, ca doit être solide et on
doit pouvoir monter dessus ! ». De cette
remarque pleine d’humour mais aussi de
bon sens allait naître l’idée d’un plan in-
cliné à 30° constitué d’une succession de
roches représentant l’ensemble des for-
mations géologiques belges.

Paolo endossa le tablier de chef de chan-
tier et pour lui, il fallait voir grand ! Pas
question de faire une échelle géologique
au rabais. Une largeur de 1m fut attribuée
par période de 10 millions d’années. Cou-
vrir 540 millions d’année avec un tel pas
imposait dès lors une construction de 54m
de long, 25 à 15m de large, sur une épais-
seur de 50cm à 1m !

Réalisé au nom de l’asbl « Découvertes
de Comblain », le projet a obtenu le sou-
tien de la commune qui à mis à disposition
le terrain, et octroie chaque année
quelques financements. Le support de la
commune est précieux et indispensable,
notamment pour toutes les démarches ad-

ministratives et pour bien des questions
matérielles. Des carrières ont également
contribué à la construction en fournissant
à prix coûtant, ou parfois en offrant, l’un
ou l’autre des matériaux.

Des demandes de financements complé-
mentaires ont été introduites auprès des
autorités (Ressources du sous-sol et Tou-
risme, directement concernés par le pro-
jet) et sont en cours d’analyse. Un subside
du SPW destiné à promouvoir l’usage des
pierres de notre région permet l’acquisi-
tion de roches et l’aide à leur pose par des
volontaires bénévoles.

. Camille Ek devant le mur, à la base du Cambrien. A terme, la construction de 54 m atteindra le sommet de la colline

On peut franchir d’un pas alerte la limite ente l’Or-
dovicien et le Silurien!
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A quoi sert une échelle stratigra-
phique ?
Une échelle stratigraphique est la base de
toute étude géologique. Elle permet de re-
placer une formation observée sur le ter-
rain dans un ordre chronologique et d’in-
terpréter la position relative des roches. 

Toute investigation géologique débute en
principe par l’établissement d’une telle
échelle locale. La tectonique des plisse-
ments, la présence de failles, de char-
riages, mais aussi l’érosion ou les pé-
riodes exondées (pour les roches
sédimentaires) ont pu entrainer l’absence
de certaines formations, pimentant d’au-
tant le travail du géologue. Paolo Gasparotto installe un énorme bloc de quartzite cambrien à la base du mur géologique.

Echelle stratigraphique simplifiée de la Belgique, ser-
vant de modèle pour l’érection du « mur ».

quelles sont  les périodes géolo-
giques représentées ?
L’option retenue ici est de représenter
toutes les périodes géologiques de la Bel-
gique, en respectant l’ordre chrono-strati-
graphique : l’épaisseur de chaque couche
du « mur » correspond à la durée de la
période géologique.

Le Cambrien (le premier « échelon ») est
représenté par des quartzites sur une
épaisseur de 4m, correspondant aux 40
millions d’années de sa durée. Ces quart-
zites métamorphisés qui affleurement
dans les massifs de Stavelot et de Rocroi,
constituent le socle sur lequel viendront
s’appuyer les formations suivantes.

Pourquoi réaliser ce mur à Com-
blain au Pont ?
Les animations liées à la connaissance et
à la découverte du sous sol sont bien dé-
veloppées à Comblain-au-Pont :

- le sentier géologique, un circuit de près
de 12 km qui traverse villages et vallées,
successivement sur les grès et les cal-
caires. D’accès libre, une vingtaine de
panneaux didactiques y guident l’obser-
vation des milieux et paysages rencon-
trés. L’accent est mis sur les différentes
roches et la manière dont elles ont fa-
çonné les paysages mais aussi influencé
la végétation et l’activité humaine.

- La grotte touristique de Comblain per-
met toute l’année aux visiteurs de décou-
vrir la géologie en 3 dimensions, en des-
cendant sous terre pour comprendre
comment les calcaires ont été façonnés
par l’eau.

- L’association les Découvertes de Com-
blain, auteur du mur géologique et pre-
mier bénéficiaire, pourra exploiter cette
échelle stratigraphique dans ses nom-
breuses animations liées à la géologie lo-
cale.

- L’attitude de la population est un encou-
ragement permanent. Une réunion d’in-
formation au hameau de Géromont qui
abrite le site a reçu l’adhésion enthou-
siaste des habitants. Plusieurs photo-
graphes suivent le projet. Un d’entre eux
met ses œuvres sur Facebook. Un Com-
blennois a filmé d’un drone une vidéo du
travail en cours.

Dépôts de l’Ordovicien. Les roches mauves à
droite sont des phyllades de la région de Vielsalm
(avec intercalations de coticule)
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D’où proviennent les pierres ?
Le mur n’a pas qu’une signification locale,
car toutes les roches du pays y seront re-
présentées, par des pierres provenant
d’un peu partout en Belgique. Je réalise
un premier travail de sélection ; s’ensuit
une négociation avec les carriers pour ob-
tenir les matériaux les plus représenta-
tifs… au meilleur prix.

Parfois, les pierres sont offertes par les
carriers, convaincus par l’intérêt et l’origi-
nalité du projet. Ainsi une partie de la pé-
riode silurienne a été représentée par de
la microdiorite quartzifère de Quenast,
une roche extrêmement dure (avec la-
quelle on fait les pavés de route). Une
douzaine de tonnes a été offerte par une
carrière qui l’exploite, transport compris.
Une aide… de poids !

Une partie de l’Ordovicien (480 millions
d’années) est représentée par des phyl-
lades violacés. Ces roches de la région de
Vielsalm contiennent d’étroits bancs de
coticule, composé de grenats minuscules
(20 à 50 micromètres) dans une matrice
argileuse fine de mica blanc et de chlorite.
Cette roche rarissime est exploitée depuis
le 16e siècle à Vielsam comme pierre à ai-
guiser. 

Les formations carbonatées et leur
karstification seront-elles représen-
tées?
En mai 2018, les grès arkoziques du Ge-
dinnien (période la plus ancienne du Dé-
vonien) sont en place… L’arrivée des pre-
miers niveaux calcaires (Givetien et
Frasnien) est donc pour très bientôt !

L’aspect karstifiable de ces roches sera fi-
guré grâce au choix et au positionnement
des blocs, en faisant la part belle à ceux
présentant des cannelures permettant
d’évoquer les processus de dissolution et

La tectonique et l’orogenèse pourront être illustrées à l’aide de blocs présentant des stries de faille

les lapiaz. Pour les accidents tectoniques
et les failles, de beaux exemples de stries
pourront évoquer les mouvements d’un
massif sur l’autre.

Le passé industriel et minier qui a exploité
les formations riches en minerais dans les
charbonnages, les carrières ou les mines,
sera évoqué sur des panneaux didac-
tiques et dans le livret-guide qui doit ac-
compagner le mur géologique.

Le Calcaire carbonifère sera
probablement le plus simple à
constituer, car ses roches affleu-
rent en abondance dans les
nombreuses carrières autour de
Comblain. Une fierté et une par-
ticularité locale qui sera bien
mise en valeur dans le projet!

quand peut-on espérer
voir le mur finalisé ?
Selon P. Gasparotto (chef de
chantier), deux années com-
plètes devraient suffire… 

Je table plutôt sur 5 ans pour atteindre le
Quaternaire et les 54m prévus.

Le travail reste considérable, mais c’est
surtout l’acheminement des matériaux
(plusieurs dizaines de tonnes par niveau
géologique) qui constitue une gageure
technique et qui dépend également des
moyens financiers.

Le financement reste insuffisant et trop
ponctuel, et nous oblige à étirer dans le
temps la construction. Les âges géolo-
giques sont évidemment très longs (540
millions d’années, ce n’est pas rien)…
Mais dans le cas présent, un petit coup
d’accélérateur, tant pour la construction
que pour la valorisation de cette construc-
tion unique, serait plus que bienvenu !

G. MICHEL & L. REMACLE
Sur base des réponses de C. EK

Pour toute information complémentaire
camille.ek@uliege.be ou  info@decouvertes.be
voir également www.decouvertes.be
et “Mur Géologique” sur Facebook

Le visiteur attentif pourra retrouver dans chaque niveau… voire
chaque bloc qui constitue un étage géologique, des indices sur
la nature et la composition des roches
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Parmi les « régions à minerais », l’est de
la Belgique fut « perforé » de centaines de
km de galeries sur des profondeurs pou-
vant atteindre 200m, d’où furent extraits
des volumes de roches importants. Ce
passé extractif se marque dans le pay-
sage par de nombreux crassiers (morts
terrains), puits et galeries (sécurisés pour
la plupart), et le développement assez
surprenant d’un écosystème particulier sur
ces terres riches en métaux lourds.

Suite à la fermeture récente de trois im-
portantes mines au Canada, en Australie

et en Irlande, le déficit d’approvisionne-
ment mondial en zinc est estimé à
700.000 tonnes ; une pénurie potentielle
qui pousse le prix à la hausse. En vue de
sécuriser l'approvisionnement au niveau
wallon (et européen), certains envisagent
aujourd’hui la reprise de l’extraction dans
l’est de la Belgique. A l’Université de
Liège, le professeur Eric Pirard et son
équipe dont le géologue Maxime Evrard,
sont persuadés de la rentabilité d’une ex-
ploitation des gîtes métallifères nécessai-
rement cachés « quelque part » dans
cette zone (Evrard, com. pers.). 

En l’absence de prospections ré-
centes, on ne dispose pas encore
d’estimation précise des ressources
mais le chiffre de 537.000 t de mine-
rai, titrant 21,9% Zn et 3,6% Pb est
avancé (Goossens, 2014 : 9 et 10).
Notons qu’un gisement considéré
comme non rentable par le passé
pourrait redevenir concurrentiel, au vu
du prix actuel du zinc, de l’évolution
des techniques de prospection et
d’extraction (Pirard, 2014).

Les défenseurs du projet mettent en
avant la formidable opportunité écono-
mique et industrielle d’une reprise de
l’exploitation du zinc wallon ; ses dé-
tracteurs et ses opposants, notam-
ment les habitants et les municipalités
concernées, s’inquiètent au contraire
de l’impact sur la santé, l’environne-
ment. 

L’image même et le cadre de vie de cette
région qui tente de s’inscrire dans un tou-
risme durable pourrait etre affecté. 

Sur le plan législatif, le droit minier lié à
l’octroi de concessions (droit d’exploiter le
sous-sol, octroyé par l’autorité régionale)
et d’autorisations de prospection, est ardu
à comprendre. Conçu il y a plus de 100
ans, il mériterait une « mise à jour », pour
mieux coller aux réalités et aux exigences
environnementales actuelles, ainsi qu’aux
demandes de transparence des riverains.

quand la Wallonie était le premier
producteur mondial de zinc
Jadis, le sous-sol de l’Est de la Belgique
était exploité par de nombreuses mines de
zinc, de plomb et de fer. Durant une partie
du 19e siècle, l’essentiel du zinc mondial
provenait des mines de la Vieille-Mon-
tagne et de Bleyberg. Ces mines fourni-
rent notamment la quasi-totalité de la ma-
tière première pour les célèbres toitures
parisiennes des boulevards haussman-
niens.

La dernière de ces mines métalliques
ferma ses portes chez nous en 1932, vu
les coûts de production trop élevés par
rapport à la concurrence mondiale. Bien
que l’on n’ait plus extrait de minerai dans
l’est de la Belgique depuis lors, les
concessions restent d’application et ont
même continué à faire l’objet d’échanges
et de négociations. 

Cet article présente la situation des
concessions minières de Bleyberg et
de Vieille Montagne. Il dresse la syn-
thèse des avis et des opinions sur
une possible reprise d’extraction du
zinc dans l’est de la Belgique et pro-
pose les derniers échos quant à la
demande de permis de prospection.

Le développement économique de la
Wallonie fut intimement lié à l’exploi-
tation de ses ressources souter-
raines, en particulier les minerais mé-
talliques (fer, zinc et plomb). Si l’on
peut faire remonter les prémices de
cette activité à l’époque celte (le bien
nommé « Âge du Fer »), elle attein-
dra sa plénitude au 19e siècle, paral-
lèlement à l’extraction du charbon et
aux débuts de l’industrialisation

Fig.2. Les concessions Bleyberg / Vieille Montagne (en
rouge) et leurs extensions (en bleu) convoitées par  la
société Walzinc

UN AVENiR POUR… NOTRE PASSé MiNiER ?
Evaluation des capacités des gisements métallifères autour de Plombières et

La Calamine (Est de la Belgique)

Fig. 1. Société anonyme des Mines et Fonderies de zinc de la Vieille Montagne (A. Maugendre, 1855).

introduction historique
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Evolution des deux sociétés concesion-
naires

1) Vieille-Montagne est propriété de la S.A.
UMICORE (= Nyrstar, premier producteur de
zinc du monde). Après des campagnes de
sondages, elle a introduit une déclaration de
renonciation à la concession en 1997 complé-
tée en 2003 et 2016.

2) Bleyberg, propriété de la S.A. NICRON
France (une filiale du BRGM), a introduit une
déclaration de renonciation à la concession
en 2006 complétée en 2016. Elle a identifié
une extension du minerai vers le nord (Bof-
fenrath) et la possibilité d’une extension vers
le sud (sous Schimper).

Demandes de nouvelles explora-
tions minières
Une entreprise fondée en 2017 à Wavre,
WalZinc Sprl, associée à la société mi-
nière sud-africaine Vedanta Zincinternatio-
nal, a effectué les démarches préalables à
l’introduction d’une demande de permis de
recherche. Pour cela, elle s’est entourée
de trois experts internationaux : Noël Mas-
son, ingénieur en métallurgie, Geert Trap-
peniers, géologue et Mark Parker, géo-
physicien.

La demande intitulée « demande de per-
mis de recherche de minerais de métaux
non-ferreux par prospection géophysique
et géochimique et forage sur quatre terri-
toires situés en province de Liège : Hom-
bourg, Gemmenich, Plombières et La Ca-
lamine » concerne les communes de
Plombières, Lontzen, Welkenraedt, Rae-
ren, Baelen, Limbourg, La Calamine et
d’Aubel, soit une zone de 146 km² englo-
bant deux anciennes concessions mi-
nières et deux territoires jointifs (fig. 3) :

- "Hombourg", superficie de 2710 ha 67a 75ca

- "Gemmenich", superficie de 1387ha 11a 48ca

- "Plombières" (concession Bleyberg), superfi-
cie de 1882ha 97a 16ca

- "La Calamine" (concession Vieille-Montagne),
superficie de 8620ha 64a 46ca.

WalZinc a l'intention de développer le pro-
jet non seulement pour l'extraction du
plomb et du zinc, mais aussi pour les mi-
néraux rares (lithium, thallium, iridium ou
cadmium), classés comme partiellement à
hautement toxiques. 

Les méthodes d'extraction proposées dif-
fèrent fondamentalement des méthodes
anciennes puisqu’elles seront robotisées ;
seuls quelques employés hautement qua-
lifiés sont nécessaires. 

En descendant plus bas que les anciens
travaux (-500m, contre 200m à l’époque),
Walzinc espère trouver entre 6 et 8 mil-
lions de tonnes de minerai de zinc et de
plomb. 

Les demandes de permis ne concernent
que la recherche de gisements à l’aide de
méthodes géophysiques non destructives
et non invasives. 

Le géologue Hans-Balder Havenith de
l’ULiège (Géorisques et Environnement)
affirme qu’il n’y aura exploitation que si la
rentabilité est assurée ; à savoir, si de
grosses réserves de minerai sont décou-
vertes. Il avance aussi qu’il faudrait veiller
à ce qu’une partie des bénéfices soit re-
versée à la région impactée par les tra-
vaux (Chantal Delhez, BRF-12/01/2018).

Prospection géophysique: Les premiers
travaux sont prévus sur 5 ans et devraient
coûter 7 millions d’euros. Ils consistent en
des méthodes non invasives, telles que la
gravimétrie et le magnétisme, des mé-
thodes électriques ou encore des échan-
tillonnages du sol. Cette étape doit fournir
les données nécessaires au calcul de ren-
tabilité, au dimensionnement du projet et à
l’emplacement des puits. 

Forages d'exploration: En cas de résul-
tats positifs, WalZinc Sprl envisage de fo-
rer à une profondeur de 500 m. L’examen
des carottes de forage déterminera l’orien-
tation des travaux, sachant que le seuil de
rentabilité s’élève à une teneur de
quelques grammes de minerai par tonne.

C’est seulement sur base de ces résultats
prospectifs et de carottage qu’une de-
mande de concession minière sera en-
suite déposée auprès de l’Administration.

Fig 4. Paysage à Bleyberg / Vieux-Schimper. Les puits XXII et XXIII en 1997 avant les travaux de consoli-
dation et de sécurisation.

Fig. 03. Territoire sur lequel la société Walzinc projette l’exploration de gisements métalliques.
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Opposition et évaluation des
risques
La méfiance est grande auprès de la po-
pulation par rapport à ces projets qui ren-
voient aux images des charbonnages
d’antan, aux conditions de travail pénibles
et aux impacts lourds sur l’environnement
: dans l’esprit populaire, une mine est sou-
vent perçue comme quelque chose de «
sale », de désuet, lié au déclin industriel
de la Wallonie… 

Les choses ont bien évolué, que ce soit
du point de vue technique, ou dans la fa-
çon de considérer l’environnement. Des
réunions d’information ont été organisées
fin 2017 et début 2018 dans les localités
concernées. Ces séances se sont plutôt
mal passées, l'aspect purement explora-
toire de la première phase du projet ayant
été rapidement noyé dans des débats
axés sur l'exploitation proprement dite (qui
n’est pas du tout garantie à ce stade).

Bon nombre d’habitants de cette région
calme et peu industrialisée, à l’habitat ré-
sidentiel ouvert, avec une nature préser-
vée (nombreux bois), ont perçu le projet
comme une menace à leur cadre de vie.
Aussi, la promesse de Walzinc de créer
300 emplois n’a-t-elle soulevé que peu
d’échos positifs. Une pétition initiée par Al-
bert Stassen, président du Royal Syndicat
d’Initiative (RSI) Les Trois Frontières a
rassemblé de nombreuses signatures. 

Elle pointe l’impact sur l’eau, les risques
d’effondrements, la présence de périmè-
tres Natura 2000, la pollution par les fu-
mées ou encore le charroi lié au transport
du minerai.  Elle signale que la région
s’est tournée depuis 60 ans vers le tou-
risme vert et que ce développement est
mis en péril. 

Les inquiétudes pleuvent et l’incompatibi-
lité entre une industrie extractive et le tou-
risme semble évidente à de nombreux au-
tochtones.  Tentons d’évaluer ces “risques
et dangers” associés à l’exploitation mi-
nière.

Mise en péril de la qualité de l'eau 

Les forages profonds peuvent poser ques-
tion car ils traversent TOUS les aquifères.
Des substances éventuellement toxiques
peuvent entrer en contact avec ces aqui-
fères, au risque d’entrainer une contami-
nation par des métaux lourds. 

Le risque est le plus grand sur La Cala-
mine et Hergenrath où se situent deux

puits de pompage d’eau potable, près des
anciennes mines de la Vieille Montagne.
Le long de la Gueule, la galerie d’exhaure
de la mine Lindengraben-Fossey, le Lui-
senstollen (la galerie Louise – fig. 6), est
située à côté de la zone de protection de
la prise d'eau souterraine Im Putzenwin-
kel. Oskarstollen et la galerie Auenberg
sont situés près de la zone de protection
du captage Eyneburg.

Rabattement de la nappe phréatique

L'exploitation de gisement à grande pro-
fondeur (on parle de galeries descendant
jusqu’à -500m) s’accompagne d’un in-
tense pompage (exhaure) pour dénoyer
les aquifères dans les zones dans les-
quelles les galeries doivent être foncées. 

Toutes les ressources en eau souterraine
dans la zone où aurait lieu l’extraction de-
vraient être drainées, sur un rayon de 3 à
5 km autour de puits de pompage, en
fonction de la nature du sol. L’impact sur
l’approvisionnement en eau potable pour
les riverains mérite d’être évalué. Il est
prévu qu’une partie des eaux d’exhaure
soient revendue à la SWDE qui les valori-
serait. Au terme des 10 ans prévus pour
l'exploitation, le niveau des nappes revien-
drait à la normale, suite à la fin des pom-
pages. Il faut également garantir une eau
de qualité : est-on bien sûr que les eaux
souterraines pompées peuvent être in-
cluses dans le cycle alimentaire ?

Aujourd’hui déja, l'eau exploitée dans la
zone passe à travers les gisements Pb-Zn
présents dans les roches du sous-sol
(Evrard, com. pers.). 

Fig. 5. Rabattement de nappe (croquis Jacques Beauchamp, Université de Picardie).

Fig.06. Oeil de la galerie d’exhaure de la mine Lindengraben-Fossey, le Luisenstollen (la galerie Louise).
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Si les métaux se stabilisent lorsque le taux
de pH est neutre, le processus de filtration
est accéléré lorsque le taux de pH est bas
comme lors du drainage minier acide
(SDWF).

instabilité du sol

Le sous-sol concerné comprend des cen-
taines de kilomètres de galeries et de
puits d’anciennes mines abandonnées de-
puis plus de 80 ans. En cas de dénoyage
de la zone, la perte de portance pourrait
mettre à mal la stabilité des terrains  : on
risque l’effondrement de galeries et de
puits (fig. 7). 

Cette baisse drastique du niveau phréa-
tique posera le même problème aux phé-
nomènes karstiques, nombreux dans les
bandes calcaires de la région (fig. 8), no-
tamment ceux qui se sont développés en
zone noyée aux dépens de terrains fragili-
sés par le passage de nombreuses failles
transversales. 

On imagine bien les effets négatifs sur le
bâti, les infrastructures routières ou les ré-
seaux de distribution : formations de fis-
sures, fuite de canalisations, rupture de
conduites, allant jusqu'au délabrement de
l'immobilier. Selon la loi belge, le proprié-
taire lésé doit prouver que le dommage
causé à sa propriété a pour origine les ac-
tivités de WalZinc et qu'il ne s’agit pas de
dommages liés aux anciennes activités
minières. Il convient également de noter
que le fonds de compensation de la
Vieille-Montage (prévu pour couvrir les dé-
gâts miniers) a été supprimé en 1995.

Effets nocifs de la poussière fine
contenant des métaux lourds

La question de la pollution par les parti-
cules relève de l'évaluation des inci-
dences sur l'environnement. Elle pourrait
entraîner une réduction de la qualité de
vie des personnes et des animaux. 

Toutefois, l’extraction étant souterraine,
les poussières ne devraient pas affecter
l’atmosphère extérieure. 

Comme dans les carrières à ciel ouvert,
un arrosage des pistes devrait permettre
de limiter drastiquement leur dispersion.

Mise en danger de sites Natura 2000

La zone comprend plusieurs types d’aires
protégées, en particulier les zones Natura
2000 (Directive Habitats et Directive Oi-
seaux) et les zones KNEP (Projets locaux
de développement naturel), toutes deux
reconnues par l'Union européenne. 

Ces zones protégées seraient mises en
danger en raison de l'exploitation des mi-
nerais et de l'abaissement des eaux sou-
terraines qui pourraient assécher des
sources, des fonds humides, ralentir le dé-
veloppement forestier en menant à plus
de mortalité des arbres et à l'échec de
leur régénération.

Fig.8.A. Zones convoitées par Walzinc et secteurs Natura 2000.              8. B.- Les phénomènes karstiques (WalOnMap, AKWA, données CWEPSS)

Fig. 7. Dégâts miniers en 2009 à Minions (Angleterre - photo SWNS).
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Remarquons que certaines zones proté-
gées dans ce périmètre le sont précisé-
ment du fait de la présence de plantes ca-
laminaires (adaptées aux métaux lourds
dans le sol et sous-sol de ces environne-
ments particuliers). Il est dès lors piquant
d’invoquer la mise en danger d’espèces
rares, dont la présence est liée au passé
minier de la zone !

Dernières nouvelles
Début 2018, nous apprenions qu’après le
refus des autorités communales de Lont-
zen et de Plombières, le Ministre wallon
de l’Environnement et de l’Aménagement
du Territoire a clôturé le processus d'ap-
probation concernant la demande de pros-
pection minière. Le ministre aurait fait sa-
voir qu’il n’octroierait plus d’autorisations
sur base de l’ancienne loi minière dépas-
sée mais qu’il faudrait attendre l’adoption
d’un « nouveau décret Mines ».
Développer un projet d’une telle enver-
gure, en opposition avec les pouvoirs lo-
caux et sans répondre pas au préalable
aux inquiétudes de la population, à l’aide
d’une étude d’incidence serait une erreur.

Conclusion
Le projet Walzinc avait comme perspec-
tive la recherche, par des méthodes mo-
dernes, de gisements métalliques dans
une région qui a été dans le passé le cen-
tre d’une importante industrie minière.
D’après ses concepteurs, ce projet à fina-
lité économique se voulait également at-
tentif aux spécificités régionales (ruralité
diversifiée, tourisme, calme) et à l’environ-
nement (Natura 2000). Il est actuellement
en suspens. Walzinc n’a pas encore in-
formé l’Administration si elle souhaite
poursuivre le projet et quelles sont les
stratégies qu’elle compte adopter pour
faire accepter le projet par le public en gé-
néral.
Le projet semble pourtant comporter un
ensemble  de garanties pour engager le
premier stade, c’est à dire une exploration
non-invasive des terrains. 

En fonction des résultats de cette phase
de prospection, il y aura évidemment lieu
de discuter de la mise en œuvre d’une ex-
ploitation proprement dite.
Dans le contexte économique et écolo-
gique actuel, Maxime Evrard (ULg)  se de-
mande “s’il ne vaut mieux pas extraire du
Pb et Zn au cœur de l'Europe (près du
consommateur), avec de bonnes pra-
tiques et un cadre légal strict, qu'une ex-
ploitation au fin fond de l'Afrique (loin du
consommateur) où presque aucune
norme environnementale n'est présente,
avec des pratiques anciennes consomma-
trices d’énergie et qui emploient parfois
des enfants ?”. 
La réponse se heurte aux questions tout
aussi légitimes des riverains et municipali-
tés, qui n’ont été jusqu’ici que très partiel-
lement rencontrées par les demandeurs
du permis. Notons enfin que la plupart des
arguments des opposants ne nous sem-
blent pas spécifiques aux exploitations de
type mine : elles rejaillissent sur tout projet
d’implantation industrielle, mettant en
avant leur impact sur le milieu environ-
nant. Un choix qui peut se respecter mais
dont il faudra aussi assumer les consé-
quences économiques, à une époque où,
partout en Europe, on insiste sur la néces-
sité d’un redéploiement industriel.

Enfin, il faudrait également vérifier si le ca-
dre légal régissant l’extraction minière en
Wallonie (définit en grande partie au 19e
siècle) est encore en phase avec les mé-
thodes de recherche, de productions et
les exigences écologiques et de sécurité
du 21e siècle. Si de nouvelles demandes
d’extractions minières voient le jour, les
autorités wallonnes en charge des res-
sources du sous-sol auront probablement
la lourde tâche de devoir moderniser la rè-
glementation sur les concessions, les per-
mis de recherche et d’extraction. On nous
signale que la Direction des Risques In-
dustriels, Géologiques et Miniers du SPW
travaille sur une modernisation de la légis-
lation mines depuis plus d’un an.

Au-delà des aspects économiques et de
sécurité, cette législation revisitée devra
intégrer suffisamment de garanties en
termes environnementaux, notamment via
des études d’incidence complètes et ac-
cessibles à tous. Il en va de la confiance
et de l’acceptation d’un développement
économique soucieux de l’intérêt de tous
les habitants et du cadre écologique local.

Synthèse Fr. POLROT
Admin CWEPSS

Sources
BIHU (Bürgerininitiative Hergenrath Umvelt =
Initiative citoyenne pour l’environnement de
Hergenrath): ASBL traitant des questions envi-
ronnementales dans l'Euregio Rhein-Meuse.

Articles dans les journaux régionaux, voir: La
Meuse Verviers, La Meuse Liège, L’Avenir Ver-
viers sous les signatures V. M., Lejeune.

BRF (Belgischer Rundfunk,  service public
chargée de la radio et de la télévision pour la
Communauté germanophone de Belgique) ,
Nachrichten. Articles de Chantal Delhez sur
leur site Internet https://brf.be/.

Goossens P.J, 2014.  Zinc potential in Eastern
Belgium, European Geologist, Journal of the
European Federation of Geologists n° 37 : 7-11.

Pirard E., 2014. Rouvrir une mine à Plom-
bières. Une utopie ?  Plomb’Hier a Bonne Mine,
Espace Culture-Plombières : 179-199.

SDWF (Safe Drinking Water Foundation)
https://www.safewater.org (consulté le 22 mai
2018)

http://geologie.wallonie.be/home/thematiques-
sous-sol/exploitations-souterraines/mines-
concedees/concessions-minieres/retrait.html

Merci à Messieurs : G. Michel (chargé de mis-
sion de la CWEPSS), E.Pirard (Full Professor
Mineral Resources), M. Evrard et M. Aatach, du
Department of Architecture, Geology, Environ-
ment & Constructions (ArGEnCo) de l’Univer-
sité de Liège,  ainsi qu’à JM Bamboneyeho
(Géol., Attaché qual., Cellule Mines – Resp.
Distr. Liège), pour leur relecture.

Fig. 9. Flore calaminaire dans la région de La Calamine : arméries de Haller, fétuque calaminaire, pensée calaminaire, silène enflé (photos FP).
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Qui n’a pas remarqué, en circulant sur le réseau
autoroutier wallon, l’abattage systématique des
arbres garnissant les bermes latérales et cen-
trales des autoroutes et autres routes à quatre
bandes!

Cette éradication se justifie-t’elle ??? La réponse
du SPW est claire : « c’est une question de sécu-
rité pour les usagers ». N’est-ce pas plutôt le ré-
sultat d’une absence de gestion et d’ élagage pen-
dant de très nombreuses années ??? Alors quand
il s’agit de couper, allons-y franchement !

Les enjeux paysagers et le rôle écologique (simi-
laire à des haies) que jouent ces bandes boisées
et leur fonction dans le maillage vert est pourtant
documenté ; il semble avoir été totalement négligé
au moment de se lancer dans ces travaux.

L’article de notre collègue Jacques Stein paru
dans Le Genévrier d’Avril 2018, dénonce ce sac-
cage et démonte la plupart des arguments avan-
cés pour justifier ces coupes anarchiques et tota-
lement excessives. Nous avons souhaité
reproduire ce texte car il illustre bien certaines dé-
rives concernant la gestion de l’espace public.

Georges THYS

LA NATURE SACCAGéE LE LONG DES AUTOROUTES WALLONNES

De qui se moque-t-on?
On a déjà évoqué à différentes reprises le
saccage, organisé par la Direction géné-
rale opérationnelle de la Mobilité et des
Voies hydrauliques du SPW, des boise-
ments garnissant jusque là les bermes la-
térales ou centrales des autoroutes et au-
tres routes à 4 bandes. Cette
désintégration paysagère est manifeste-
ment poursuivie avec la bénédiction des
administrations chargées des forêts, de la
nature et du paysage…
Aujourd’hui en effet, le SPW – Mobilité
communique suite à la signature d’un pro-
tocole dénommé « Protocole d’accord in-
ter-directions opérationnelles - DGO1,
DGO3, DGO4 (Respectivement chargées
« des routes », “des forêts et de la Nature”
et de “l’aménagement du territoire et du
paysage”)  concernant la gestion des
abords boisés des bermes centrales et la-
térales pour la période 2017-2020 » et
dont le contexte est pompeusement pré-
senté comme suit : « Une gestion raison-
née et durable du patrimoine paysager
(sic !!) le long des routes alliant les enjeux
environnementaux (re-sic !!), l’équilibre
des coûts de gestion, le confort et la sécu-
rité des usagers et des agents, stimule
l’image de marque de la Wallonie et son
développement économique ». 

Tout cela fait suite notamment à l’organi-
sation de 2 groupes de travail « Politique
globale du cycle de vie de l’arbre d’aligne-
ment » et « Politique globale du cycle de
vie de plantations ligneuses en bermes et
terre-pleins » …Cela laisse songeur…

Mais que reste-t-il donc à gérer mainte-
nant que tout a été (et est toujours un peu
partout) massacré radicalement (500 à
700 mètres par jour multipliés par plu-
sieurs chantiers) et transformé en co-
peaux (100 m³ par heure et par chantier)
destinés au chauffage et donc contribuant
à accroître la quantité de gaz à effet de
serre envoyés dans l’atmosphère ?

Pourquoi cette éradication sans li-
mite ? 
Si on en croit la porte-parole du SPW –
Mobilité : "En cas de tempête, par exem-
ple, ils (les arbres) peuvent tomber sur la
chaussée et provoquer de graves acci-
dents. Les feuilles au sol peuvent aussi
rendre la route glissante ou boucher les
avaloirs et provoquer de l'aquaplanage.
Par ailleurs, les feuilles peuvent masquer
les panneaux indicateurs et réduire l'éclai-
rage public. Il était donc temps d'interve-
nir". 

La presse, qui souvent farfouille pour ob-
jectiver les informations qu’elle reçoit, a
avalé ici toutes les couleuvres libérées par
le SPW - Mobilité sans le moindre état
d’âme et les a régurgitées telles quelles
auprès du public sans la moindre analyse
critique, réservée sans doute à des sujets
plus sérieux. 

Combien par exemple recense-t-on d’acci-
dents graves provoqués par les événe-
ments listés ci-avant ? Mystère ! Autant on
les imagine facilement sur les routes à
deux voies de circulation traversant une

forêt, autant ici le danger d’accident grave
est ailleurs. Notamment dans des colli-
sions avec des animaux sauvages. Main-
tenant qu’il n’y a plus d’arbres, on peut se
rendre compte de l’état lamentable des
clôtures censées empêcher ces animaux
de circuler sur la route … Des arbres de
belle taille ont poussé au travers des
mailles des clôtures et il serait donc en ef-
fet temps, et utile cette fois, d’intervenir à
ce niveau !

Si les enjeux paysagers n’ont manifeste-
ment pas été pris en considération (on
cherche vainement des nuances dans la
gestion actuelle), les enjeux environne-
mentaux non plus. 

Le principal alibi environnemental réside
dans le fait que ces opérations d'enver-
gure se déroulent principalement en hiver,
avant la période de nidification, pour ré-
duire l'impact de l'abattage sur les oi-
seaux. On permet aux oiseaux de se re-
produire, puis on élimine
systématiquement tout ce qui pourrait en-
core ensuite leur servir de lieu de repro-
duction, de gîte et de couvert… On sauve
donc une génération, puis on hypothèque
toutes les suivantes…

Par ailleurs on nous a suffisamment bas-
siné les oreilles ces dernières années
avec le rôle de stockage du carbone (puits
de carbone) par les arbres, pour ne pas
comprendre l’impact considérable et déli-
béré de ces opérations « d’entretien » sur
le bilan wallon. 
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Quant à leur rôle d’écran vis-à-vis des fumées, des particules, de
bruit, du vent, etc…et de confort vis-à-vis des usagers (ce qui a
largement été démontré par ailleurs), on n’a visiblement pas non
plus cherché à approfondir la question !

La motivation profonde de ces « entretiens » semble donc ail-
leurs : renflouement des caisses de la Wallonie ? Relance de la
filière du chauffage au bois en économisant les forêts gérées de
façon plus durable ? Haine des arbres ? Rentabilisation de coû-
teuses machines ? Besoin de montrer qu’on est là ? Qu’on agit ?
…

Jacques STEIN
Président du Genévrier ASBL - Ferrières

N’oubliez pas de renouveler votre cotisation pour nous permettre de continuert à vous envoyer l’Eco Karst. 
Le paiement (15 €  membre adhérent / 20€ membre effectif) s’effectue par virement en mentionnant votre nom, votre adresse + cotisation 2018.

LA CWEPSS
Secrétariat : av. G. Gilbert 20, 1050 Bruxelles
Tél: 02/647.54.90 -  contact@cwepss.org
Siège social: Clos des Pommiers, 26. 1310 La Hulpe

Vous avez entre les mains le deuxième numéro de l’Eco
Karst pour l’année 2018... Nous espérons que vous conti-
nuez à l’apprécier. Il est encore temps (si ce n’est pas fait)
de  renouveler votre cotisation, afin de recevoir la suite
des parutions en 2018 et soutenir notre association. 

Pour rappel, la cotisation annuelle à la CWEPSS, compre-
nant l’abonnement à l’Eco Karst (4 numéros/ an) s’élève à:

- 15 Euros par membre adhérent.
- 20 Euros pour devenir membre effectif (indispensable

si vous souhaitez participer à nos activités de manière
plus directe et avoir le droit de vote à l’assemblée géné-
rale de l’association).

Vous avez aussi la possibilité d’effectuer un DON en faveur
de la CWEPSS. Notre association de protection de la Na-
ture et de l'Environnement est agrée pour les dons exoné-
rés d'impôt. Une attestation fiscale vous parviendra pour
tout don annuel d'au moins 40€.
Les montants sont à verser au compte de la CWEPSS:
-  IBAN : BE68 0011 5185 9034  /   BIC : GEABEBB.
Avec la mention “Don exonéré d’impôts”

Sur le site web de la CWEPSS, vous découvrirez les publi-
cations et Atlas du karst en vente.
http://www.cwepss.org/publication.htm

Les arbres une fois arrachés sans ménagements du bord des routes,
sont broyés en copeaux valorisés dans la filière bois et pellets.
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